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Autorisation contestée de publier une photo

Parties: X. c «Wochenblatt für das Birseck et Dorneck»

Thème: sphère privée

Plainte partiellement admise

Résumé

Autorisation contestée de publier une photo

Un journal, se fondant sur l'assurance donnée par la gérante d'un atelier pour handicapés, est-il en droit d'admettre que les
personnes présentes lors d'une prise de vue sont d'accord avec une publication? Pour le Conseil de la presse, cela ne suffit pas
dans tous les cas. Il recommande dès lors d'insister sur une autorisation écrite ou de s'entendre directement avec les personnes
photographiées.

En mars 2013, la «WochenBlatt für das Birseck und Dorneck» publie un article sur un atelier pour handicapés et l'accompagne de
la photo d'un homme travaillant le bois. Il ne ressort pas de la légende et à peine de l'article que des chômeurs nullement
handicapés travaillent aussi dans cet atelier. La personne photographiée se plaint auprès du Conseil de la presse d'avoir été
atteinte dans sa personnalité et sa dignité humaine. Pareille publication n'avait pas été convenue. Il dit être chômeur et non
handicapé - la photo diminue ses chances sur le marché du travail. Le rédacteur de la «WochenBlatt» fait valoir qu'avant de
prendre date pour la photo il avait convenu avec la responsable de l'institution que toutes les personnes présentes seraient
d'accord de se faire photographier en vue d'une publication.

Le Conseil de la presse admet partiellement la plainte. Du moment que le plaignant peut être perçu comme handicapé par une
partie des lecteurs, il y a atteinte à la personnalité. La seule mention ou allusion à un handicap en revanche ne représente pas une
atteinte à la dignité humaine.
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